
 

 

 

 

 

Concours vidéo de la Régate des IUT 

jactiv.ouest-france.fr 2019 

La Régate des IUT jactiv.ouest-france.fr lance du jeudi 16 

octobre au samedi 9 décembre, un jeu concours vidéo « Les 

équipages de la 15ème Régate des IUT jactiv.ouest-france.fr ». 

(Vidéos qui pourront servir de présentation des équipages lors du 

lancement de la Régate des IUT au Salon Nautique de Paris) 

Il s’agit d’un concours basé sur l’originalité et l’humour, destiné à 

accompagner la promotion de cette 15ème édition, et de ses 

participants. 

Pour participer, chaque équipage doit nous fournir une vidéo 

(3min maximum) présentant leur équipe, leur IUT et leur projet 

Régate des IUT. Tous les équipages peuvent participer. 

Les vidéos sont à nous envoyer dès que possible sur notre mail 

laregatedesiut@yahoo.fr Vous avez jusqu’au 22 novembre pour 

nous envoyer votre vidéo. 

Ces vidéos seront publiées sur notre page Facebook le samedi 25 

novembre, après validation par la commission Nauticom, 

organisatrice de la Régate des IUT jactiv.ouest-france.fr, et 

soumises aux votes des internautes, du 25 novembre au 3 

décembre. 
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IMPORTANT 

 
Le concours est basé sur l’originalité et l’humour, mais se doit de 

respecter notre charte de bonne conduite. Ainsi, l’organisation se 
réserve le droit de refuser les candidatures jugées de mauvais 

goût, dégradantes, contraires à la dignité humaine ou montrant 

des étudiants consommant de l’alcool. 

 
LA SELECTION DES LAUREATS 

 
Les lauréats seront déterminés par les vidéos ayant récoltées le 

plus de « J’aime » sur notre page Facebook La Régate des IUT 

jactiv.ouest-France.fr. Internautes et équipages sont invités à 

voter pour leur vidéo préférée du 25 novembre au 3 décembre. 

 
Le jury final est composé de : 

- 1 représentant de jactiv.ouest-france.fr, pour 1 voix, 
- 1 représentant du Crédit Mutuel de Bretagne, pour une 

voix, 
- Le nombre de mention « J’aime » pour une voix. 

 

REMISE DES PRIX ET DOTATIONS 

 
L’annonce du résultat et la remise du Trophée s’effectuera au 

salon Nautique de Paris le 9 décembre. L’équipe lauréate 

bénéficiera, en outre pendant la Régate, d’un petit déjeuner Vip 

de capitaine Corsaire. 

 

LE SALON NAUTIQUE 
 
La vidéo lauréate sera présentée au Salon Nautique de Paris, 

même en l’absence de l’équipe victorieuse. 


